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Niveau de dotation des zones d’emploi en sages
Carte établie à partir de l’arrêté 

œuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des sages
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Niveau de dotation des zones d’emploi en sages-femmes libérales en Ile-de-France en 2012
Carte établie à partir de l’arrêté ARS n°12-463  du 28/09/2012 relatif à la définition des zones de mise en 

œuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des sages-femmes  
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